
C. Evaluation du système de désignation

7. Lorsque chaque partie a arrêté son système d'évaluation de la compétence des
organismes d'évaluation de la conformité, l'autre partie peut, en consultation avec
les autorités de désignation, vérifier si le système comporte des garanties
suffisantes que la désignation des organismes d'évaluation de la conformité
satisfait à ses propres exigences.

D. Désignation formelle

8. Les autorités de désignation consultent les organismes d'évaluation de la
conformité situés dans leur juridiction afin d'établir s'ils souhaitent ltre désignée
dans les conditions du présent accord. Cette consultation doit être étendue aux
organismes d'évaluation de la conformité qui ne sont pas soumis aux dispositions

réglementaires ou législatives de leur propre partie, mais qui
pourraient être désireux de travailler conformément aux dispositions législatives,
réglementaires et administatives de 'autre partie et seraient capables de le faire.

9. Les autorités de désignation forment les représentants de leur partie au sein du
groupe sectoel mixte, institué un vertu du présent accord, des organismes
d'évaluaton de la conformté à inclure dans le chapitre XX des annexes
sectorielles ou à en redrer. La désignation, le suspension ou le retrait de la
désignation des organiemes d'évaluion de la oo«nomité 'opèrent
conformément aux dipoition du présent accord et au règlement du groupe
sectoriel mixte.
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